
 

 
 
 
 
 
Extrait du procès-verbal de la rencontre de l’Association des ingénieurs municipaux du Québec, 
tenue le 18 mars 2022 au 6500 Boulevard de Rome, Brossard, à laquelle séance il y avait quorum, 
sous la présidence de madame Pascale Fortin. 
 

_________________________________________________________ 

RÉSOLUTION No CA22-019 
5.3 Soutien à la démarche de l’ATPA comme premier intervenant  

_________________________________________________________ 
 
CONSIDÉRANT : 
 

QUE l’ATPA (Association des travaux publics d’Amérique), chapitre du Québec, a entrepris une 
démarche en vue d’être considérée comme premier intervenant. 
 
 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par monsieur Philippe Ryan, ing. 

Appuyé par monsieur Gérald Tremblay, ing. 

 

IL EST RÉSOLU : 
 
QUE l’AIMQ accorde son appui à la démarche de l’Association des travaux publics d’Amérique, chapitre 
du Québec en vue d’être considérée comme premier intervenant. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
Signé : 

Madame Pascale Fortin, ing., présidente 
Monsieur Sébastien Bédard, ing., secrétaire   

Copie certifiée conforme 
 
 
 
 
Monsieur Sébastien Bédard, ing. 
Secrétaire 


